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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 27, substituer au mot :

« valoriser », 

le mot :

« rémunérer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A partir du moment où l'agriculteur rend un service en matière environnemental et d'aménagement 
du territoire qui peut se traduire par la diminution de la production, il convient de rémunérer ce 
service. Tel est l'objet de ce sous-amendement. 


